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Parc naturel régional du Luberon  



• Présentation du contexte  

• Compatibilité des documents d’urbanisme avec la Charte 
du Parc  

• Outils et procédure mis en œuvre  

Le "porter à connaissance" 
un outil pour optimiser de la Charte  

du Parc 



Le Parc naturel régional du Luberon  

• 77 communes  

• Départements des Alpes-de-Haute-Provence et Vaucluse  

• Région PACA  

• Superficie 185 145 hectares 

• Population : 174 365 habitants  
(Source INSEE RGP 2011) 



30 à 50 % de la biodiversité française 
• 21 espèces de chauves-souris (70% des espèces présentes en France) 
• 135 espèces d’oiseaux (50% des espèces présentes en France) 
• 2 300 espèces de lépidoptères (40% des espèces présentes en France) 
• 200 espèces de lichens 
• 341 espèces et sous-espèces pour la faune vertébrée 

Le patrimoine naturel du Parc 



Natura 2000 : 9 Sites = 50 000 ha 
 APB 
 RBI  
 RNG 
 ENS 
 Sites Classés 



Les valeurs SPN du Parc 

Vraie destination Tourisme à vélo 
Avec 600 Km d’iti balisés  
150 pros labélisés VLP 
10M€ /an 
 
 

Culture sentier très forte 
 
 

Capital VTT très fort 
 
 

Itinéraires équestres historiques 
 
 

Belles falaises dont Buoux, Volx 
 



 Un territoire à forte 
identité naturelle et 
culturelle, mais fragile… 

 Un Parc sous influence 
urbaine 

Le Parc et les sports de nature  

CDESI 04 et 84 
existantes 
mais pas de PDESI 



• Objectif C.2.2 Accompagner le 
développement raisonné des sports de 
nature  

Les sports de nature   
et la Charte du Parc 

 Aménagement et gestion concertée des site  
 Sécurité des pratiques et des pratiquants 
 Information et sensibilisation des pratiquants  
 Sensibilisation au respect de l’environnement et 

des autres usages 
 Structuration et la valorisation de l’offre 



Les documents d’urbanisme  
et la Charte du Parc 

• Objectif B.1.2 de la Charte « Objectif 
2021 » : « Veiller à la compatibilité des 
documents d’urbanisme avec les mesures 
et les orientations de la Charte ». 

 Accompagner le renouvellement urbain et 
maitriser le développement de 
l’urbanisation  

 Veiller à une gestion patrimoniale et 
raisonnée des sols en conservant les 
terroirs agricoles  

 Conserver au territoire une vaste zone de 
pleine nature et de valeur biologique 
majeure  

 Renforcer la qualité paysagère de 
l’ensemble du territoire  
 

 



ME 



Espace naturels = genèse + limite des sports de nature 
 

Obstacles rencontrés  

• Comment gérer le paradoxe d’une protection d’un territoire qui lui donne 
de la notoriété… et fait croître ainsi sa demande ?  

Malgré la loi relative aux Parcs (2006), le code de l’environnement PNR – 
PLU, le code du sport R.312-2 où ESI = équipement sportif 

• Pouvoir limité du Parc (CDESI, police) 
• ESI = ni servitude, ni portée réglementaire dans les documents 

d’urbanisme 
• Peu de résonnance ESI dans l’élaboration des PLU et SCOT menée par les 

bureaux d’études  



- Site d’escalade de Pont Julien : acquisition 
foncière privée d’un site école 

- Site d’escalade de Font-Jouval : convention 
dénoncée  

- Site d’escalade de Buoux : absence de garantie 
de pérennité 

- Réserve foncière de la Véloroute (Eurovéloroute 
n°8) : morcellement du tracé du délaissé SNCF 

- Les ESI non intégrés dans les PDESI : quelle 
gestion, quelle pérennisation ?  

 

Exemples de  
dysfonctionnements  



Le " porter à connaissance "  
 

• Un diagnostic territorial local  

• Un outil d’aide à la décision, à l’élaboration ou à la révision de 
documents d’urbanisme 

• Il apporte les éléments de compréhension et des préconisations 
pour la mise en œuvre de la Charte dans les documents 
d’urbanisme.  

• Il aborde plusieurs grandes thématiques (patrimoine naturel, 
patrimoine bâti, zones urbanisées, activités de pleine nature, 
énergie, paysage, patrimoines culturels, agriculture, etc…) 

• Utilisation de nos bases de données cartographiques avec le SIT 



 





1. Identification et reconnaissance des problèmes  
 

2. Réelle aide opérationnelle pour les communes (veille foncière, 
qualité équipements structurants, & dynamique évènementiels) 

 
3. Porter à connaissance comme aide à la décision, à la stratégie 

foncière et la structuration de l’offre durable 
 

4. Plus value règlementaire par le rapprochement PLU, PDESI, CHARTE 
PARC afin de pérenniser les sites   Inscrire les ESI dans le Plan de la 
future Charte dans le cadre de la révision  

 

Résultats attendus, perspectives 



 
 
 
 

Merci pour votre 
attention  


